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AVENANT TECHNIQUE ET FINANCIER A LA CONVENTION DE PARTENARIAT CC 

MACS / CPIE SEIGNANX ADOUR 

Année 2026 

 

 

A- Description des missions réalisées par le CPIE  

 
I. Accompagnement Territoire Engagé pour la Nature (TEN) 

Dans le cadre du label « TEN », la Communauté de Communes de la MACS s’est engagée dans un 

programme d’actions en faveur de la biodiversité sur 3 années. Le CPIE poursuit sa participation 

à la mise en œuvre de deux Fiches Action : 

 

• FA1 : Mise en place d'une trame noire opérationnelle sur le territoire de MACS 

L’objectif est de finaliser la mise en place de la trame noire : 

Au niveau des prescriptions techniques  

- Travail avec le SYDEC pour affiner et préciser les préconisations  

Au niveau de la phase opérationnelle  

- Application de mesures techniques spécifiques sur 3 sites test  (Saubusse, Capbreton et St 

Vincent de Tyrosse) : baisse de l’éclairage, planification des horaires à l’année, couleur des 

ampoules…  

Au niveau de la retranscription réglementaire dans le PLU intercommunal  

- Visualisation des prescriptions lumineuses, rédaction d’argumentaires, choix des éléments 

sur lesquels s’appuyer pour retranscrire la trame noire… 

 

Indicateurs de suivis :  

- Evolution de la population de chiroptères (dernière année de la TEN) : Pose de l’appareil 

enregistreur (SM4Bat) sur les sites choisis en année 1 et analyse  

 

 

• FA2 : Préserver et restaurer les zones humides  

L’objectif est de mettre en œuvre les plans de gestion sur les deux zones humides retenues : Vieux 

boucau et Saubion/Angresse sur la base des actions définies en 2025.  

Les différentes actions des gestion par site sont détaillées en Annexe I de l’Avenant  
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II. Accompagnement à la prise en compte des enjeux environnementaux et de 

biodiversité 

 

• SCOT MACS : 

Dans le cadre de la mise à jour du SCOT, le CPIE accompagnera la Communauté de Communes 

de la MACS pour la prise en compte des enjeux environnementaux : réunions de coordination avec 

les structures et services concernés, rédaction de la partie « Enjeux de biodiversité » de l’Etude 

d’Impact sur l’Environnement ; mise en avant des points de vigilance ; relecture et évaluation des 

documents (PAS, DOO, EIE).  

 

 

 

B- Evaluation financière des actions et calendrier de réalisation  

Actions 2026 Nb jours Cout 

Territoire engagé pour la Nature  

FA1 : Mise en place d'une trame noire opérationnelle   20 
 

FA2 : Mise en œuvre des plans de gestion des deux zones humides :  

Vieux boucau et Saubion/Angresse   
50 

 
Sous-total Accompagnement TEN 70 jours 32 200 € 

Accompagnement SCOT 

Accompagnement pour la prise en compte des enjeux environnementaux  15 
 

Sous-total Accompagnement SCOT 15 6 900 € 

Accompagnement administratif : renouvellement de la candidature TEN, dossier 
de demande de subventions Agence de l’Eau)  

1 460 € 

 

 

TOTAL Jours  86 jours 

Montant 2026 39 560 € 

             Le CPIE n’est pas assujetti à TVA  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à St Martin de Seignanx,  

le 21 janvier 2026 

 

Le Président de la Communauté 

de Communes de la MACS 

Pierre FROUSTEY 
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ANNEXE I 

DETAIL DES ACTIONS DES PLANS DE GESTION 

 

ZONE HUMIDE DE VIEUX-BOUCAU 

Enjeux Priorités Actions Description Période Structures 
Nb jours 

2026 

Animer la gestion 
conservatoire des 

parcelles 

I 
AD1 Programmation et suivi des 
interventions 

Intervention sur le terrain pour suivre les chantiers, rdv 
en amont, rédaction des cahiers des charges 

Toute l’année CPIESA 3 

I 
AD2 Rédaction d’un bilan annuel de 
gestion 

Document synthétique de l’ensemble des actions 
réalisées sur l’année, possibilité d’ajuster les actions et 
coûts pour l’année suivante. 

Décembre CPIESA 3 

I 
AD4 Conventionnement du programme de 
gestion 

Conventionnement de gestion avec les propriétaires 
privés : relecture  

1ère année et 
4ème  

CPIESA-Com-CDC-
Propriétaires 

2 

I 
AD5 Implication des acteurs locaux dans les 
échanges et les rencontres 

participation aux réunions, échange de mails avec les 
différents acteurs du projet 

Tous les ans 
CPIESA-Com-CDC-

Propriétaires 
2 

I 
AD6 Intégrer et transmettre les données 
naturalistes aux différents organismes 

Export annuel des données CPIE à la CC MACS Tous les ans CC MACS 1 

I 
AD7 Recherches de structures et de 
financements pour les actions de gestion 

Cahier des charges techniques et proposition de 
structures  

Toute l’année CPIESA/CCMACS 2 

I 
AD8 Assurer une animation foncière pour 
l’acquisition de parcelles 

Veille sur les ventes, démarchage des propriétaires privés 
tous les 5 ans & maitrise foncière publique. 

Toute l’année CDC - Com   

Assurer le bon 
fonctionnement 

écologique de la ZH 

I 
GH1 Gestion des ligneux sur la zone en 
molinie 

Marquage arbres 1 an sur 2 
Octobre-

décembre 

CPIESA 1 

Coupe ou girobroyage sélectif de ligneux si fermeture du 
milieu avec des zones de repli pour la biodiversité 

entreprise extérieure   

II 
GH2 Gestion raisonnée des milieux 
entretenue 

Tonte raisonnée sous la pinède nord, laisser des ilots de 
végétations hautes pour la biodiversité et les faucher 
seulement en septembre. Conserver les chênes liège sur 
le parking arboré. 

Tous les ans CPIE / Com-CDC 1 

I 
GH4 Lutter contre espèces exotiques 
envahissantes 

Marquage zone à traiter 
Mai-juin et 
septembre 

CPIESA 1 

Arrachage manuel ou mécanique (à définir) du : Raisin 
d’Amérique, Robinier faux acacia, Mimosa, Herbe de la 
pampa, Datura... 

Mai-juin et 
septembre 

entreprise extérieure   
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II GH5 Conserver les habitats d’intérêts 
Si l’habitat s’auto gère alors ne rien faire sur ces zones là 
(chênaie et landes humides à Molinie). Conserver les 
haies d'espèces locales. 

Toute l’année -   

II 
GH6 Sensibiliser les acteurs du territoire et 
les locaux à des changements de pratiques 

Sensibilisation auprès des acteurs locaux sur la présence 
des déchets verts en milieu naturels (rencontre, flyer ?) 

Toute l’année CPIESA 1 

Achat récupérateur de déchet verts 
A définir 

entreprise extérieure   

Pose Com-CDC   

II 
GH8 Favoriser une libre évolution de 
certains boisements 

Conserver les bois morts au sol et sur pied, ne pas 
intervenir sur les pinèdes en périphérie de la ZH. 

Toute l’année -   

Amélioration des 
connaissances sur la 

biodiversité 

I SE1 Suivi de la biodiversité Avifaune, reptiles, amphibiens, mammifères, insectes Tous les ans CPIESA 5 

II SE2 Suivi flore 
Relevés phytosociologiques et suivi des espèces 
patrimoniales et exotiques 

Tous les ans 
mai-septembre 

CPIESA 2 

Amélioration des 
connaissances et 
restauration de 
l’hydraulique du 

site 

I RH5 Suivi des paramètres climatiques 
Récolter et analyser les données météo de la station la 
plus proche. 

Tous les ans CPIESA 1 

     
TOTAL JOURS CPIE 25 
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ZONE HUMIDE DE SAUBION/ANGRESSE   

Enjeux Priorité Actions Description Periode Structures Nb jours  

Animer la gestion 
conservatoire des 

parcelles 

I 
AD1 Programmation et suivi des 
interventions 

Intervention sur le terrain pour suivre les chantiers, 
rdv en amont, rédaction des cahiers des charges 

Toute l’année CPIESA 4 

I 
AD2 Rédaction d’un bilan annuel de 
gestion 

Document synthétique de l’ensemble des actions 
réalisées sur l’année, possibilité d’ajuster les actions 
et coûts pour l’année suivante. 

Décembre CPIESA 3 

I 
AD4 Conventionnement du programme 
de gestion 

Conventionnement de gestion avec les propriétaires 
privés : relecture  

1er trimestre 
CPIESA-Com-CDC-

Propriétaires 
2 

I 
AD5 Implication des acteurs locaux dans 
les échanges et les rencontres 

participation aux réunions, échange de mails avec les 
différents acteurs du projet 

Tous les ans 
CPIESA-Com-CDC-

Propriétaires 
3 

I 
AD6 Intégrer et transmettre les données 
naturalistes aux différents organismes 

Export annuel des données CPIE à la CC MACS Toute l’année CCMACS/CPIE 1 

I 
AD7 Recherches de structures et de 
financements pour les actions de gestion 

Cahier des charges techniques et proposition de 
structures  

Toute l’année CPIESA/CCMACS 2 

I 
AD8 Assurer une animation foncière pour 
l’acquisition de parcelles 

Veille sur les ventes, démarchage des propriétaires 
privés tous les 5 ans & maitrise foncière publique. 

Toute l’année CDC - Com   

Accessibilité et 
valorisation 

pédagogique du site 

I 
FA2 Placer des barrières (chicanes) sur les 
différents accès 

commande de matériel 

1 ère année 

CCMACS   

Limiter l’accès de la ZH à certains usages et interdire 
les véhicules motorisés. Pose 

 Com/CDC   

I 
FA3 Conception & pose de panneaux 
d’information/pédagogiques 

Réflexion sur la signalétique à mettre en place 
/Proposition des contenus (scientifique, informatif) 

1ère année 

CPIESA 3 

conception picboic ou pictomatic + illustrations entreprise extérieure   

Commande CCMACS   

Sur les zones de passages des usagers et des zones à 
enjeux habitats/biodiversité. Pose 

Com-CDC   

Assurer le bon 
fonctionnement 

écologique de la ZH 
I 

GH1 Lutter contre espèces exotiques 
envahissantes 

marquage des zones à traiter. 
Mai-juin et 
septembre 

CPIESA 1 

Arrachage des Herbe de la pampa, le raisin 
d’Amérique, Jussie à grandes fleurs, Datura. 

Mai-juin et 
septembre 

entreprise extérieure   
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I 
GH6Développer et maintenir une gestion 
raisonnée sur le parcours pédestre 

Redéfinir un circuit aux abords et dans la peupleraie. 
Tonte fréquente sur une largeur de 3m. 

Tous les ans Com-CDC   

I 
GH7 Fauches tardives des milieux 
ouverts/ semi-ouverts 

Fauche tardive de la digue et des prairies. Septembre Com-CDC   

II 
GH9 Libre évolution des boisements 
humides et de côteau 

Ne rien faire dans ces zones là, pas de coupe rases. Toute l’année -   

II 
GH10 Maintenir une bande de végétation 
libre de part et d’autre du ruisseau 

Garder 3m de chaque côté cf zones en pâturage 
équin = reculer les clôtures 

Tous les ans 
Propriétaire centre 

équestre 
  

Amélioration des 
connaissances sur la 

biodiversité 

II SE3 Suivi de la biodiversité Avifaune, reptiles, amphibiens, mammifères, insectes Tous les ans CPIESA 4 

II SE4 Suivi flore 
Relevés phytosociologiques et suivi des espèces 
patrimoniales et exotiques 

1an sur 2 mai-
septembre 

CPIESA 2 

     
TOTAL JOURS CPIE 25 
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